
Proximité, expertise, mutua-
lisation et service, ce sont 
les quatre engagements des 
partenaires privilégiés* du 

Conseil départemental d’Eure-et-Loir. 
À travers ces partenaires privilégiés, 
les territoires ont à disposition des 
interlocuteurs et des services de 
qualité autour des enjeux du logement, 
de l’urbanisme, de l’immobilier, de la 
mobilité, du paysage, du tourisme, de 
l’attractivité ou encore des projets 
structurants d’aménagement.
C’est un véritable réseau d’experts 
au plus proche des collectivités et 
des habitants pour offrir le meilleur 
et contribuer au développement de 
l’Eure-et-Loir. 

* La SAEDEL, le CAUE, ELI, Eure-et-Loir 
Numérique et Eure-et-Loir Tourisme
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  POURQUOI SOLLICITER LES PARTENAIRES  
PRIVILÉGIÉS DU DÉPARTEMENT ?

  Pour bénéficier d’une expertise technique que chaque collectivité ne 
peut détenir.

  Pour bénéficier d’une réponse complète et adaptée : les partenaires 
privilégiés se mettent en réseau pour vous faire bénéficier de l’ensemble 
de leurs compétences.

  Pour que votre projet puisse aboutir dans les meilleures conditions (coût, 
techniques, …). 

Des partenaires privilégiés du 
Département d’Eure-et-Loir 
au service des collectivités, des 
territoires et des habitants.



Eure-et-Loir Tourisme (ex ADRT) 
est l’outil du Département pour la 
valorisation, la promotion du tourisme 
en Eure-et-Loir. Les collectivités 
peuvent également solliciter cette 
structure pour l’élaboration de leur 
stratégie touristique ou la réalisation 
de leurs projets.

Le CAUE conseille les collectivités 
(mais également les particuliers) 
dans leurs projets de construction ou 
d’aménagement d’espaces publics. 
Les architectes ou paysagistes du 
CAUE œuvrent au quotidien pour 
un cadre de vie de qualité.

Eure-et-Loir Ingénierie (ex ATD). 
C’est l’outil partagé du Département 
et des collectivités pour vous 
accompagner dans l’exercice de 
vos missions qu’elles soient tech-
niques (assainissement, voirie) ou 
administratives (marché public, 
instruction des autorisations du 
droit des sols).

 La SAEDEL : outil d’aménagement au 
service des collectivités euréliennes, 
la SAEDEL participe activement au 
développement du département 
au travers l’aménagement de 
nouveaux quartiers, la construction 
d’équipements publics ou encore 
l’immobilier d’entreprise.

Eure-et-Loir Numérique pilote et met 
en œuvre la stratégie d’aménagement 
numérique du Département. C’est 
ce syndicat qui est notamment en 
charge du déploiement de la fibre 
optique sur notre département.

En tant que garant des solidarités territoriales, le Conseil départemental 
souhaite plus que jamais être la collectivité de proximité au service des 
communes. En vous offrant du conseil, de l’assistance technique, de l’ingé-
nierie, le Département et l’ensemble de ses satellites sont à votre disposition 
pour répondre à vos besoins, pour faciliter l’exercice de vos compétences, 
pour vous accompagner dans la mise en œuvre de vos projets.

  LE DÉPARTEMENT VOUS 
ACCOMPAGNE POUR FACILITER LA 
MISE EN ŒUVRE DE VOS PROJETS


